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Dans le cadre des actions menées au sein 
de PFBMAC (Pôle Forêt Bois Massif Central), 
les interprofessions du Massif Central  se 
regroupent pour développer l’animation et 
mener à bien, lorsque les projets le nécessi-
tent, des opérations collectives d’envergure 
interrégionale. C’est notamment dans ce 
contexte qu’ont été réalisées la convention 
d’a�aires 100% Bois en 2011 ou l’édition 
2009 des Forestières du Massif Central. 
Le Salon PANORABOIS vient compléter ces 
manifestations et l’APIB a souhaité appor-
ter son soutien à l’Auvergne pour la com-
munication concernant cet évènement qui 
aura lieu début 2012 à Cournon. Ainsi, APIB 
info ouvre ses pages à Auvergne Promobois 
pour vous présenter ce salon susceptible 
d’intéresser les professionnels limousins. 
Du 20 au 22 janvier 2012 à la Grande Halle 
d’Auvergne se tiendra la 3ème édition de 
PANORABOIS. Lancé pour la première fois en 
janvier 2010, avec une participation entre 10 
000 et 12 000 visiteurs à chaque édition, ce 
salon entièrement dédié à la forêt et au bois 
a trouvé sa place au cœur du Massif Central 
et répondait à une nécessité : entre le salon 
de la maison bois d’Angers et le salon euro-
péen du bois de Grenoble, une place était à 
prendre sur le Massif Central. De plus, ce salon 
présente une spéci�cité, liée à la structure de 
sa propriété forestière : il est le seul salon en 
France à développer les services aux proprié-
taires forestiers, qui sont entre  400 000 et 500 
000 sur le Massif Central.
Le visiteur du salon : 3 sur 4 est grand public, 1 
sur 4 est professionnel.
Le visiteur « grand public » est un visiteur 
concerné, déjà dans un projet, qui veut des 
réponses précises à des questions tant dans 
les domaines de la construction, de l’aména-
gement, de la rénovation, de l’isolation, de la 
décoration, du chau�age, et des formations 
que dans les services forestiers. C’est une 
clientèle « captive », qui n’a rien de commun 
avec le badaud d’une foire exposition.
Le visiteur professionnel vient rencontrer les 
grands acteurs du secteur et s’informer sur 
l’actualité de la �lière, les solutions énergé-
tiques performantes et les dernières innova-
tions. 
Qui sont les exposants ?
Le salon est organisé autour de 6 grands pôles 

: construction bois et économies d’énergie, 
aménagement intérieur et extérieur, bois 
énergie, équipement et outillage du travail 
du bois, services aux propriétaires forestiers et 
en�n métiers et formations.

A l’issue de l’édition 2011, les exposants 
étaient satisfaits à 86% des contacts commer-
ciaux pris sur le salon, 91% étaient satisfaits 
de la communication du salon et 85% ont dé-
claré participer à la 3ème édition !

Des conférences et des animations

A�n d’apporter à ses exposants un visitorat 
toujours plus important et pertinent, des 
conférences professionnelles et grand public 
sont organisées. Elles accueillent chacune 
entre 70 et 100 personnes, des démonstra-
tions d’exploitation forestière extérieures 
sont également largement suivies (malgré 
le froid !), et des expositions sont montées 
spéci�quement. Cette année les bardages 
seront à l’honneur, ainsi qu’une maison bois 
BBC présentée par le lycée du bâtiment Pierre 
Joël Bonté et toujours le prix grand public de 
la maison bois (règlement sur le site www.
panorabois.com ).

Au-delà de l’intérêt commercial, c’est aussi un  
formidable partenariat entre les structures et 
entreprises de la �lière bois, avec une volonté 
de tous de contribuer à la réussite de l’évène-
ment.

Alors à bientôt à PANORABOIS 2012 !

Contact commercial : Cécile Buisson 04 73 28 
77 01 – fax : 04 73 28 95 15 – contact@pano-
rabois.com site web : www.panorabois.com

Contact animations : Jean-Pierre Mathé, Au-
vergne Promobois,  04 73 98 71 10 – jpmathe.
promobois@wanadoo.fr

Après un recrutement mené cet automne 
par le Bureau de l’APIB, avec l’appui du 
prestataire spécialisé Symatop, le futur 
Délégué Général de votre interprofession 
est aujourd’hui choisi et a été présenté 
de façon o�cielle lors du Conseil d’Ad-
ministration de l’association début dé-
cembre à Tulle. 

Monsieur Gaël Lamoury prendra ses 
fonctions en tout début d’année 2012. 
Nous sommes certains qu’il mettra 
toutes ses compétences et sa motivation 
au service de l’interprofession et de notre 
�lière. C’est donc avec plaisir et enthou-
siasme que nous l’accueillerons au sein 
de notre équipe et que nous lui souhai-
tons chaleureusement la bienvenue.
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Au cours de l’année 2011, la Préfecture de Région et le 
Conseil Régional du Limousin ont commandité auprès d’un 
cabinet extérieur une « étude évaluative et prospective 
pour un positionnement stratégique de la �lière bois en 
Limousin ». 

Les conclusions rendues lors de sa récente restitution réaf-
�rment l’APIB comme l’interlocuteur légitime et irrempla-
çable de la �lière bois de notre région. Nous le notons avec 
satisfaction.

Il y est mis, par ailleurs, en évidence qu’elle n’a pas pu ap-
porter la dynamique nécessaire à la mobilisation de tous 
les acteurs sur un même projet de développement de notre 
�lière : le contrat de progrès signé en février 2008. 

À cela deux raisons, la crise qui a mobilisé toutes les éner-
gies pour soutenir les entreprises et la faiblesse de nos 
moyens qui se résument à moins de trois salariés. 

La critique a néanmoins été accueillie de manière positive 
et permet aujourd’hui à l’APIB de se remobiliser à travers 
la redé�nition de ses enjeux. En e�et, nous avons réagi et 
spontanément décidé d’écrire le Livre Blanc de l’interpro-
fession. 

Par cette démarche, nous avons à cœur de dé�nir notre vi-
sion sur le « devenir » de notre �lière, en conjuguant nos 
savoir-faire respectifs, nos compétences et la profonde 
connaissance que nous avons du milieu de la forêt et du 
bois, a�n que notre voix soit entendue, notre opinion 
connue, comprise, partagée et soutenue par tous. 

Pour cela, il nous faudra réa�rmer nos objectifs que sont la 
pérennité, la mobilisation et la valorisation de la ressource 
sur place, et formuler les étapes nécessaires pour avoir : une 
�lière source de développement, créatrice d’emplois et de 
richesse pour notre région. 

Ce Livre Blanc doit être l’émanation des convictions pro-
fondes de chacun, que nous soyons propriétaire, acteur de 
la mobilisation, scieur, menuisier, charpentier, ou industriel 
de la trituration, car nous voulons tous valoriser notre forêt 
dans nos usines de meubles, de bois construction, d’embal-
lage, de panneaux, de papier ou en bois énergie.

Nous proposons donc une démarche fédératrice a�n de 
disposer d’un document où les professionnels s’engagent, 
et auquel les acteurs institutionnels de l’Etat et de la Ré-
gion, ainsi que l’ensemble de nos partenaires sont invités à 
apporter leur contribution.

Nous réa�rmons avec force que nous avons besoin de 
l’APIB, interprofession indispensable pour dialoguer, échan-
ger et construire ensemble l’avenir de notre �lière.

Le Bureau de l’APIB
Madame Marie-Louise DESTEVE, Sas Jean Destève /  
Présidente

Monsieur Pierre-André TRONCHE, Mallarini scieries/  
Secrétaire	

Monsieur Michel SARRE, Sarl Puy Mory Bois /  
Trésorier	

Monsieur Marc D’USSEL, Centre Régional de la Propriété 
Forestière du Limousin / Vice-Président Amont sylviculture

Monsieur Marc-Antoine DE SEZE, Syndicat des Forestiers 
Privés du Limousin / Vice-Président Amont

Monsieur Christian RIBES, Syndicat des Exploitants Fores-
tiers, Scieurs et Industriels du Limousin /  
Vice-Président Scierie et Exploitation Forestière

Monsieur Philippe PIVETEAU, Sa Farges /  
Vice-Président Première Transformation

Monsieur Stéphane COREE,  Comptoir des Bois de Brive / 
Vice-Président Industrie lourde

Monsieur Alain PREVOSTO, Coopérative Forestière Bour-
gogne Limousin / Vice-Président Bois Energie

Monsieur Jean-Claude GUILLAUMIE, Sarl Guillaumie /  
Vice-Président Charpente Construction Bois	
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Scierie sur une super�cie de 3 hectares en bordure de 

route dans le Massif Forestier du Limousin.

Pour tout renseignement : contacter monsieur Roger 
TERRIOU au 05.55.21.30.30 / 06.80.90.40.33 

APIB
ASSOCIAASSOCIATION POLE
INTERPROFESSIONNEL BOISINTERPROFESSIONNEL BOIS

La Présidente, madame Marie-Louise 
DESTEVE, 

le Conseil d’Administration, 
et toute l’équipe de l’APIB 

vous souhaitent d’excellentes fêtes  
de fin d’année 

et vous présentent 
leurs meilleurs vœux pour 2012.
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Institué en 1998 pour tous les matériaux de structure, le marquage CE s’ap-
plique dans le bois depuis 2006, date à laquelle les normes ont été �nalisées. 

La Commission Européenne a dé�nitivement �xé au 31 décembre 2011 la 
date à laquelle tout sciage vendu pour un usage en structure devra obligatoi-
rement faire l’objet d’un marquage CE : cette date s’applique aussi bien pour 
les bois résineux que pour les feuillus. 

Attention : au-delà du 1er janvier 2012, aucun bois de structure non marqué 
CE ne pourra être mis en marché. 
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L’APIB a été sollicitée pour re-
layer les évènements accompa-
gnant la sortie du livre de Chris-

tian Signol Au cœur des forêts, véritable ode à la 
forêt corrézienne, paru le 5 octobre dernier, aux 
éditions Albin Michel. 
Une parution qui nous rappelle que la forêt et 
les arbres inspirent de nombreux ouvrages, 
dont nous vous proposons ci-dessous une sé-
lection établie par monsieur Marc-Antoine 
de�SEZE, Vice-Président Amont de l’APIB. 
- Roland BECHMANN, Des arbres et des hommes, 
la forêt au Moyen-Age, FLAMMARION 1984 
(Panorama de l’in�uence de la forêt sur le vécu 
quotidien de l’homme médiéval, de l’architec-
ture gothique à la puissance militaire, de la 
simple survie du manant et du seigneur à la 
naissance de la franc-maçonnerie)
- Erycck de RUBERCY, Des Poètes et des Arbres, 
promenade anthologique, La Di�érence 2005 

(Recueil des plus beaux poèmes jamais écrits, 
hier comme aujourd’hui, sur les arbres, ou au-
près des arbres d’Europe occidentale)
- Andrée CORVOL, Eloge des arbres, Robert Laf-
font 2004 (Un livre qui parle des arbres comme 
s’ils étaient des personnages de l’Histoire...Avec 
passion et érudition, Andrée CORVOL raconte 
leurs origines botaniques, leur beauté, leurs 
mystères, leurs relations avec les hommes, uti-
litaires ou sacrés...)
- Martine CHALVET, Une Histoire de la forêt Seuil 
2011 (Une analyse des di�érentes facettes des 
paysages forestiers, mais aussi les logiques 
multiples et concurrentes qui se sont a�rontées 
autour de la possession, de la domestication et 
de l’exploitation des territoires boisés, enjeu 
économique, foncier et stratégique, source de 
revenus vitaux pour les uns et symbole de ri-
chesse foncière pour les autres)
- Lucile ALLORGE avec Olivier IKOR, La fabu-

leuse odyssée des plantes, Hachette Littératures 
2003 (Ce livre est le récit de la constitution de 
l’herbier national du Jardin des Plantes, qui ras-
semble aujourd’hui plus de 9 millions d’échan-
tillons botaniques récoltés aux quatre coins de 
la planète - c’est le plus grand et le plus riche 
herbier du monde)

- Alain CORBIN, L’homme dans le paysage, Tex-
tuel 2001 (Au �l de ces entretiens, Alain CORBIN 
restitue les formes d’appréciation de l’espace, 
de la Renaissance à nos jours. Le paysage est, 
en e�et, une manière de lire l’espace, de se le 
représenter, de le charger de signi�cations et 
d’émotions. Il est une lecture indissociable de 
la personne qui le contemple. Il sollicite tous 
les sens, et se construit selon des systèmes de 
croyances, de convictions scienti�ques et des 
codes esthétiques)

Bonne lecture à tous. 
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BOISPE est un nouveau centre de forma-
tion et de R&D dédié à tous les corps de 
métiers intervenant sur la construction à 
ossature bois. Basé sur le Centre Universi-
taire de Génie Civil d’Egletons, dépendant 
de l’Université de Limoges, il proposera dès 
2013 des stages pour les professionnels et 
un accompagnement dans leur démarche 
d’innovation. 

Recherche de formateurs
�t��	�7�P�V�T���Ð�U�F�T���V�O���Q�S�P�G�F�T�T�J�P�O�O�F�M���D�P�O�ö�S�N�Ï���F�U��

en activité dans les domaines suivants : 
COUVREUR-ZINGUEUR, MONTEUR-LEVA-
GEUR en ossature bois, CHARPENTIER-
MENUISIER en ossature bois, ELECTRI-
CIEN, INSTALLATEUR VMC, CLIMATICIEN, 
CHAUFFAGISTE, PLOMBIER, ATRIER-FU-

MISTE, PLAQUISTE, MENUISIER-AGEN-
CEUR, CONTRÔLEUR EN INFLITROMÉTRIE, 
DESSINATEUR en DAO (type Skechup et 
Layout)

�t��	�7�P�V�T���T�P�V�I�B�J�U�F�[���G�B�J�S�F���Q�B�S�U�B�H�F�S���W�P�T��
connaissances

�t��	�7�P�V�T���T�P�V�I�B�J�U�F�[���Q�B�S�U�J�D�J�Q�F�S���B�D�U�J�W�F�N�F�O�U���Ë��
l’évolution technologique des métiers 
du bâtiment

Appel d’o�res de travaux
La consultation des entreprises pour la 
construction du centre sera lancée durant 
le mois de décembre 2011.

Contactez-nous : 
infos@boispe.fr

Tél. : 05 55 21 27 45

Halle d’exposition

Ateliers TP
gros œuvre

Ateliers TP
second œuvre

3 maisons :
�t���3�5���������

�t���1�B�T�T�J�W�F�
��
�t���1�P�T�J�U�J�W�F��

CONSTRUCTION BOIS ET
PERFORMANCE ENERGETIQUE

« Bonjour à tous,

La plupart d’entre vous ne m’ont pas encore rencontré, je pro�te donc de 
ce numéro d’APIB Info pour me présenter rapidement et prendre un peu 
d’avance sur l’année 2012. J’ai donc le plaisir d’intégrer les rangs de l’APIB 
à partir du 2 janvier 2012 en tant que délégué général et en remplacement 
d’Aline Picarony.

Forestier de formation (BTS puis Formation des Ingénieurs Forestiers à 
Nancy) je suis Corrézien d’adoption depuis environ 7 ans. Après une pre-
mière mission ponctuelle au sein de la CCI de la Corrèze j’ai eu la chance 
de travailler dans des organismes diversi�és, aussi bien privés que publics, 
en Limousin mais également en Auvergne, avant d’intégrer début 2008 le 
Cabinet Coudert. Étant en charge de l’élaboration des Chartes Forestières de 
Territoire con�ées au Cabinet, c’est à travers ce poste que j’ai pu me forger 
une expérience solide et aborder les problématiques propres aux di�érents 
acteurs de la �lière bois : pérennisation de la ressource, structuration de la 
�lière bois énergie, adéquation 1ère/2nde transformation, … Ces di�é-
rentes missions m’ont donc ouvert les yeux sur les di�érents dé�s que la �-
lière bois française va avoir à a�ronter dans les années qui viennent et c’est 
tout naturellement, quand l’opportunité s’est présentée, que j’ai proposé 
ma candidature au poste de délégué général de l’APIB.

Je pro�te donc de l’occasion pour remercier les membres du comité de re-
crutement qui m’ont accordé leur con�ance. J’espère répondre rapidement 
à vos attentes et vous appuyer e�cacement pour un développement du-
rable de la �lière bois limousine. J’espère également que nos échanges et 
collaborations à venir seront fructueux et dans l’attente de vous rencontrer 
je vous souhaite de très bonnes fêtes de �n d’année ! 

Gaël Lamoury »

Dans le cadre de son rôle interprofessionnel, 
l’APIB a mis en place un dispositif d’accompa-
gnement des entreprises en période de crise 
depuis 2009 et ce en étroite collaboration avec 
les services de l’Etat et de la Région Limousin 
: un partenariat matérialisé par la signature 
commune d’un Plan de Soutien en faveur de 
la �lière forêt bois en Limousin. 

Outre des prestations de conseil et de diagnos-
tic personnalisées en entreprises, ce dispositif 
aura permis la réalisation de 35 dossiers de 
soutien aux entreprises avec la mobilisation 
de plus de 3.8 millions d’euros et la mise en 
œuvre de 135 000 heures de formation dans le 
cadre de conventions de formation FNE. 

Ce dispositif, arrivé à terme en �n d’année 
2010 n’a malheureusement pas été renouvelé 
pour l’année 2011. C’est pourquoi l’APIB et ses 
partenaires travaillent depuis plusieurs mois à 
la recherche de solutions pour une poursuite 
au moins partielle de l’accompagnement.  

Cette démarche a permis d’identi�er un 
nouveau dispositif remplaçant désormais le 
FNE Formation, à savoir l’« AME (Appui aux 
Mutations Economiques) - Entreprises ». Ce 
dernier repose sur une volonté de mutuali-
ser les besoins en formation de la �lière : ce 
qui implique, dans la mesure du possible, le 
montage de dossiers collectifs (où plusieurs 

entreprises se regroupent pour participer aux 
mêmes formations). Ces dossiers collectifs 
peuvent être portés par les OPCA qui conven-
tionneront directement avec l’Etat. 

Depuis la rentrée, l’APIB étudie la possibilité 
d’engager une dynamique collective dans le 
cadre d’un AME – Entreprises, qui pourrait 
être une alternative pour les professionnels 
souhaitant s’inscrire dans une approche de 
formation des personnels, l’objectif �nal étant 
d’accroître la polyvalence et de favoriser le 
maintien en activité en période de crise. 

La démarche menée a, à ce jour, permis de 
valider l’intérêt de quelques professionnels « 
moteurs » et d’étudier avec eux les conditions 
de réussite d’une action collective. L’identi-
�cation de leurs besoins a permis de dé�nir 
une dizaine de modules de formation « clés 
» comme base d’un éventuel projet commun. 

Il reste à valider les conditions du dossier col-
lectif ainsi que les modalités d’aide avec les 
services de l’Etat avant d’engager plus avant 
ces travaux (construction des modules de for-
mation, recherche d’organismes formateurs, 
réalisation d’un catalogue/planning de forma-
tion, communication…). 

Contact : APIB 05.55.29.22.70 /  contact@
apib-limousin.com 
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En tant qu’interprofession de la forêt et 
du bois en Limousin, l’APIB a pour mis-
sion de contribuer au développement des 
entreprises en agissant comme un pôle 
de services, mais également en appor-
tant des réponses collectives à des diffi-
cultés communes à toute la filière.
En ce sens, l’APIB est un lieu de discussion 
et d’échanges où peuvent s’exprimer tous 
les maillons de la filière afin d’identifier 
des problématiques et de mettre en place 
et d’évaluer les actions répondant aux 
besoins identifiés. 
Toutefois, la filière est large, les ini-
tiatives nombreuses, et les évolutions 
constantes : la prise de conscience crois-
sante des enjeux environnementaux 
positionne le bois comme une ressource 
incontournable en termes d’énergie, de 
construction… 
Dans ce nouveau contexte, l’objectif 
consiste désormais à mobiliser la res-
source pour assurer un approvision-
nement durable et suffisant. Ceci pour 
répondre à la demande en  valorisant la 
forêt locale et en satisfaisant l’ensemble 
des besoins à base de bois sans perturber 
les approvisionnements des industries de 
transformation en place.
Aussi, l’APIB a été sollicitée par l’ADEME 
Limousin (Agence de l’Environnement et 
de la Maîtrise de l’Energie) afin de bâtir 
le cahier des charges d’un observatoire 
de la filière bois en Limousin. En effet, 
il parait aujourd’hui opportun d’aborder 
une dynamique d’évaluation au sein de 
la filière bois, la diffusion de données 
pertinentes constituant un élément de 
motivation des usagers du bois : péren-

nité de l’approvisionnement, diminution 
du caractère aléatoire des données éco-
nomiques.
A terme, cet outil de centralisation de 
l’information, devra permettre de dis-
poser d’éléments concrets, validés, re-
connus pour établir un état des lieux réel 
de la filière, de dégager des tendances 
d’évolution,  et d’évaluer les retombées 
des actions et projets menés en région. 
Cette mission, lancée depuis le mois de 
septembre, a été réalisée en trois temps : 
-	 d’une part la détection d’initiatives 

similaires menées sur le territoire na-
tional afin de déceler les facteurs de 
réussite, 

-	 d’autre part la conduite d’entretiens 
auprès d’interlocuteurs désignés (par-
tenaires et professionnels) afin de re-
cueillir leur intérêt, leurs besoins et leur 
éventuelle implication dans le projet, 

-	 et enfin la rédaction du cahier des 
charges avec l’appui d’un comité de pi-
lotage composé des représentants des 
services de l’Etat, du Conseil Régional 
du Limousin, et de l’ADEME. 

Au final, le cahier des charges devra pro-
poser plusieurs hypothèses de réalisation 
d’un observatoire répondant aux besoins 
identifiés, et dégager pour chacune une 
série d’avantages et inconvénients. Les 
conclusions issues de cette démarche 
seront rendues en début d’année 2012 et 
motiveront le choix de l’APIB de se posi-
tionner ou non en tant que porteur d’un 
éventuel futur projet. 
Contact : APIB 05.55.29.22.70 /  contact@
apib-limousin.com 

 L’APIB partenaire  
des Journées de l’Architecture 
Bois 2012 

Un outil d’aide  
à la décision : un observatoire 
de la filière bois

Le syndicat des Forestiers privés de la Corrèze intervient depuis plusieurs 
années pour tenter de faire baisser les populations de cerfs dans certains 
secteurs du département.
Il est, en effet, inquiet de la pérennité de la ressource forestière, car, aux 
problèmes économiques, sanitaires, et environnementaux, viennent 
s’ajouter les dégâts causés par le cerf qui découragent l’investissement 
forestier des propriétaires.
La Fédération des Chasseurs de la Corrèze ne prêtait jusqu’alors qu’une 
oreille distraite à ses recommandations, ajoutant un bracelet par ci, un 
bracelet par là, sans que le fond du problème ne soit réellement abordé.
C’est pourquoi, en 2011, l’ensemble de la filière forêt-bois a été mobilisé 
pour que cette inquiétude soit convertie dans les plans de chasse. L’APIB 
et le SEFSIL dans cette action ont apporté le poids de leur impact écono-
mique si bien que le Directeur Départemental des Territoires puis le Préfet 
du département de la Corrèze ont pu être convaincus qu’il y avait effective-
ment une nécessité d’agir. 
A cet effet, les représentants de la forêt et du bois ont, tout d’abord, 
rappelé que le CEMAGREF, organisme de recherche qui fait autorité en la 
matière, définit que l’équilibre sylvo-cynégétique est menacé dès que le 
seuil de 8 à 10 chevreuils (avec 1 cerf = 4 chevreuils) pour 100 hectares 
boisés est dépassé.
Comme la fédération des chasseurs admet que la population de chevreuils 

est globalement en stagnation, nous pouvions en conclure que le 
nombre de bracelets attribués correspond, à peu de choses près, à 
l’accroissement biologique de l’espèce, c’est-à-dire de 30% par an. 
Il est dès lors possible de déterminer la population existante sur 
chacun des territoires de chasse.
En ce qui concerne le cerf, le raisonnement peut être identique, si ce 
n’est que la population est en constante progression ; le prélèvement 
est donc inférieur au renouvellement de l’espèce.
Partant de ces données, validées par le responsable départemental 
de l’ONC, nous avons dessiné une « zone rouge » couvrant 45 000 
hectares forestiers, incluant les noyaux de Saint Etienne aux Clos, 
Marcillac la Croisille et Lamazière Basse, dont les taux s’avèrent 
notoirement supérieurs à 20 « équivalents chevreuils » aux 100 
hectares boisés. La fédération des Chasseurs refusera de discuter 
sur cette base, mais la DDT, suivant notre argumentation, proposera 
un plan de chasse qui aurait fait progresser, dans les secteurs de la 
« zone rouge », les attributions de bracelets de 20 % par rapport à 
2010, soit 143 bracelets supplémentaires, alors que la Fédération se 
contentait d’une hausse craintive de 4 %, soit 37 bracelets.
Le Préfet a personnellement dirigé, le 16 juin, la commission de la 

Chasse et de la Faune Sauvage, consacrée uniquement aux plans de 
chasse cervidés  et constatant l’incompatibilité des points de vue 
entre les chasseurs et les forestiers, décidera de faire appel au mé-
diateur de la République pour qu’il tente de dégager un compromis 
entre les deux parties.
Ce dernier prit le temps de rencontrer la majeure partie des inté-
ressés des deux camps et invita, en fin de compte, fédération des 
chasseurs et syndicat des forestiers privés à se rencontrer sous son 
égide.
Il y mit le temps, plus de 4 heures, mais un compromis put se 
dessiner en axant les hausses d’attributions sur les 32 communes 
de la « zone rouge » à savoir 52 bracelets femelles supplémentaires 
ce qui portera le plan de chasse global à 1350 bracelets pour le 
département soit une hausse de 180 bracelets par rapport à l’année 
précédente.
Comme pour tout compromis, les forestiers qui se sont beaucoup 
investis dans cette action peuvent avoir un sentiment de déception 
par les chiffres du résultat final. Nous avons le sentiment cependant 
que cette confrontation a eu un effet salutaire pour que les chasseurs 
prennent enfin en considération les dégâts causés par les cerfs sur 

nos plantations et nous ne pouvons que nous féliciter de l’enga-
gement décisif de l’administration de la DDT, en particulier de son 
Directeur, monsieur DELCOUR, sans qui il n’aurait pas été possible de 
faire bouger les lignes de la Fédération des chasseurs de la Corrèze.

Nous espérons que cette médiation consacre pour l’avenir l’avène-
ment de discussions apaisées et constructives entre chasseurs et 
forestiers. Elle cristallisa, en tout cas, autour du thème des dégâts 
de gibier, la solidarité de tous les organismes de la forêt publique et 
privée, ONF, coopératives, experts, ainsi que celle de la filière forêt 
bois par l’intervention de l’APIB et du SEFSIL… et enfin, celle tardive 
des syndicats agricoles, ce qui n’est pas le moindre résultat de cette 
confrontation.

Marc d’USSEL, Président de la section Corrèze  
du syndicat des forestiers privés du Limousin

Contact : 
Syndicat des Forestiers Privés du Limousin 

Immeuble consulaire - 19200 USSEL
Email : Synd.prop.forest.correze@wanadoo.fr 

Tél : 06 89 51 68 85

Tous responsables de la sécurité ! La difficile 
prise en compte des dégâts 
de cervidés en forêt. 

(source MEDDTL – www.developpement-durable.gouv.fr)

Cette réglementation est issue d’une large concer-
tation depuis septembre 2008 : consultations pu-
bliques au travers des collèges de la gouvernance 
du Grenelle, groupes de travail thématiques, 
bureaux d’études thermiques en charge de tester 
l’applicabilité des règles sur des projets réels.

LES OBJECTIFS DE LA RT 2012

Les objectifs de la réglementation thermique des 
bâtiments neufs sont issus de l’article 4 de la loi 
Grenelle 1 et portent sur :

•	l’évolution technologique et industrielle signifi-
cative dans la conception et l’isolation des bâti-
ments et pour chacune des filières énergétiques ;

•	un bouquet énergétique équilibré, faiblement 
émetteur de gaz à effet de serre et contribuant 
à l’indépendance énergétique nationale.

La RT 2012 a fixé une consommation d’énergie pri-
maire inférieure à 50 kWhEP/m²/an en moyenne, 
en permettant de moduler les exigences de résul-
tats en fonction des émissions de gaz à effet de 
serre des bâtiments, des critères techniques tels 
que la localisation géographique, les caractéris-
tiques et l’usage des bâtiments.

Plusieurs textes réglementaires sont applicables, 
le principal est l’arrêté du 26 octobre 2010 (et son 
rectificatif JO du 26 décembre 2011) qui traite des 
principes et exigences pour les bâtiments neufs.

Les bâtiments visés par la RT 2012

Tous les bâtiments neufs chauffés pour le confort 
des occupants en France métropolitaine sont 
concernés ainsi que les parties nouvelles de bâti-
ment de surface supérieure à 150 m² ou 30% de la 
surface des locaux existants. Si la surface est infé-
rieure à 150m² et à 30% des locaux existants, alors 
on appliquera les exigences de la «RT existants».

Les bâtiments exclus du champ de la RT 2012

•	Les bâtiments dont l’usage nécessite une tem-
pérature d’utilisation inférieure à 12 °C

•	Les constructions provisoires de moins de deux 
ans

•	Les bâtiments d’élevage ou d’utilisation spé-
cifique (conditions de température, hygromé-
trie ou qualité d’air spécifiques nécessitant des 
règles particulières)

•	Les bâtiments chauffés ou refroidis pour un 
usage dédié à un procédé industriel

•	Les bâtiments destinés à rester ouverts sur l’ex-
térieur en fonctionnement habituel 

Trois exigences de performances et des exigences 
de moyens

L’exigence d’efficacité énergétique minimale 
du bâti : le besoin bioclimatique ou Bbiomax

Cette exigence fixe une limite du besoin cumulé 
en énergie pour les composantes dépendant de la 
conception du bâti : chauffage, refroidissement et 
éclairage artificiel. Elle impose ainsi une optimisa-
tion du bâti indépendamment des systèmes éner-
gétiques mis en œuvre.

Le Bbiomax est modulé en fonction de la typologie 
du bâtiment, de sa localisation géographique et de 
son altitude.

Pour les maisons individuelles ou accolées, une 
modulation permet en outre de tenir compte 
de la surface, afin de ne pas pénaliser les petites 
constructions.

L’exigence de consommation maximale ou 
Cepmax

Il s’agit de l’exigence de consommations maximales 
d’énergie primaire (objectif de valeur moyenne de 
50 kWhEP/m²/an) pour les cinq usages pris en 
compte : chauffage, production d’eau chaude sani-
taire, refroidissement, éclairage, auxiliaires (venti-
lateurs, pompes).

Afin d’assurer l’équité de la réglementation et no-
tamment de ne pas pénaliser les logements de pe-
tite surface, l’exigence est modulée en fonction de 
la surface du logement.

Par ailleurs, en raison d’un équilibre technico-éco-
nomique différent en logement collectif vis-à-vis 
de la maison individuelle, l’exigence de consom-
mation est augmentée temporairement (jusqu’au 
1er janvier 2015) de 7,5 kWhEP/m²/an pour ne pas 
pénaliser l’habitat collectif.

Ce délai doit permettre aux filières industrielles de 
s’adapter pour proposer des produits performants 
et à coût maîtrisé.

L’exigence de confort en été ou Tic

C’est une exigence sur la température intérieure 
atteinte au cours d’une séquence de cinq jours 
chauds.

Les exigences de moyens en bref

En nombre limité, la RT 2012 prévoit quelques exi-
gences de moyens à mettre en œuvre :

•	Le recours obligatoire aux énergies renouve-
lables ou à une alternative,

•	l’étanchéité à l’air de l’enveloppe maîtrisée pour 
mieux ventiler,

•	l’isolation thermique avec les locaux à occupa-
tion discontinue,

•	le traitement significatif des ponts thermiques,
•	l’accès minimum à l’éclairage naturel, au moins 

1/6 de la surface habitable du logement,
•	la limitation des consommations d’éclairage ar-

tificiel pour certains locaux,
•	la protection solaire pour le confort d’été, 
•	les comptages d’énergies …

Deux dates d’entrée en application en fonction du 
domaine d’application

- le 28 octobre 2011 (date dépôt demande de PC) 
pour :

•	les bureaux 
•	les bâtiments d’enseignement primaire et se-

condaire (jour/nuit)
•	les bâtiments d’accueil de la petite enfance
•	les bâtiments neufs d’habitations en ANRU (MI 

individuelles ou accolées, logements collectifs, 
cités universitaires, foyers de jeunes travailleurs)

- et le 1er janvier 2013 pour tous les autres bâti-
ments neufs d’habitation hors ANRU.

Et au plus tard le 1er janvier 2013 (date dépôt de-
mande de PC) après la parution d’un 2nd décret à 
paraître pour tous les autres bâtiments du secteur 
tertiaire (commerces, hôtels, restauration, rési-
dences pour personnes âgées, hôpitaux, établisse-
ments sportifs, ....).

RT2012 : POURQUOI UTILISER LE BOIS ?

(source et remerciements à Inter Forêt-Bois 42)

Des parois performantes grâce à une isola-
tion dans toute l’épaisseur du mur

Pour atteindre les exigences de la RT2012, il 
est conseillé de choisir des murs dont le coef-
ficient de transmission thermique Up se situe 
entre 0,18 et 0,31 W/m²/°C (plus le coefficient 
Up est faible, plus la paroi est performante).

Une faible valeur de Up facilite le respect de 
la RT2012 en réduisant les exigences (et donc 
les coûts) sur les autres composants du bâti-
ment.

Un exemple de paroi ossature bois «RT2012»

•	ossature bois de 140 mm d’épaisseur avec 
isolation entre les montants

•	complément d’isolation de 70 mm (inté-
rieur ou extérieur)

•	coefficient Up=0,18 W/m²/°C.
•	épaisseur totale de la paroi (avec bardage) : 

300 mm

L’ossature bois permet d’atteindre très facile-
ment ces niveaux de performance.

Des ponts thermiques négligeables grâce 
au matériau bois

Un pont thermique est une partie de l’enveloppe 

du bâtiment où la résistance thermique est sen-
siblement réduite par une absence ou une dimi-
nution de l’isolation. Ces ponts thermiques sont 
très marqués lorsque le matériau de structure est 
conducteur de la chaleur.

Le bois est le matériau de structure qui présente la 
plus faible conductivité thermique. Elle est 11 fois 
plus faible que celle du béton et 400 fois plus faible 
que celle de l’acier. Ceci explique que les ponts 
thermiques sont particulièrement limités dans les 
systèmes à ossature bois par rapport aux autres 
systèmes constructifs.

Des menuiseries bois pour optimiser ther-
miquement l’enveloppe

Pour compléter l’enveloppe à haute performance, 
rien de mieux que la menuiserie extérieure en bois. 
Un châssis en bois résineux d’épaisseur suffisante 
(58 mm ou 68 mm associés à un double vitrage 
très performant) permet d’atteindre un coefficient 
de transmission thermique Uw d’environ 1,4. Un 
châssis de 78 mm d’épaisseur associé à du triple 
vitrage permet d’atteindre un coefficient Uw de 
1,1. Les produits peints en atelier ou capotés avec 
de l’aluminium permettent de s’affranchir de l’en-
tretien.

Le bois énergie, un «bonus» dans l’applica-
tion de la RT2012

Utiliser le bois énergie pour le chauffage des bâti-
ments où l’eau chaude sanitaire présente de nom-
breux atouts :

• c’est une énergie renouvelable. La ressource dis-
ponible est importante, et le développement de 
la construction en bois génère des sous-produits 
disponibles pour le bois-énergie.

• c’est une énergie “neutre” en terme d’émissions 
de CO2 (la combustion du bois émet la même 
quantité de CO2 que ce qui a été prélevé dans 
l’atmosphère lors de la croissance de l’arbre).

• les systèmes de chauffage au bois sont au-
jourd’hui très performants (rendements le plus 
souvent supérieurs à 80%, voire 90%), avec des 
niveaux d’émissions bien inférieurs à la régle-
mentation.

• on trouve sur le marché une gamme très large 
de poêles et chaudières adaptés aux bâtiments 
basse consommation et aux spécificités de 
chaque projet.

RT2012 : UNE AVANCÉE MAJEURE DU GRE-
NELLE ENVIRONNEMENT

Par rapport à RT2005, la RT2012 c’est 150 milliards 
de kWh en moins et 13 à 35 millions tonnes de CO2 
évités dans l’atmosphère sur la période 2013-2020.

contact :  
Jacques FAUCHER - DREAL LIMOUSIN

service Construction Habitat et Logement Durables
unité Qualité de la Construction et Économie du BTP

http://www.limousin.developpement-durable.gouv.fr
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LA RÉGLEMENTATION THERMIQUE 2012
C’est la généralisation de la basse consommation pour les bâtiments neufs

Plus qu’un slogan, ce titre est révé-
lateur de l’esprit du nouveau décret* 
« hygiène et sécurité » applicable 
depuis avril 2011. Il concerne tous les 
chantiers d’exploitation forestière et de 
sylviculture.
Il s’applique à tous les donneurs d’ou-
vrage, aux chefs d’entreprise (ex : ETF) 
et indépendants (ex : agriculteurs…). 
Ainsi, les propriétaires sylviculteurs 
sont concernés quand ils contractua-
lisent comme donneurs d’ouvrage 
et pourraient l’être si l’activité qu’ils 
pratiquent n’est pas réservée à leur 
seul usage domestique. 
La mise en place de ce décret est la 
conséquence des mauvais résultats 
de la filière en matière d’accidents du 
travail.

1. Pour le  donneur d’ouvrage, la nou-
veauté réside dans la responsabilité 
qui lui incombe :
-  	d’établir une fiche de chantier avec 

consignes d’organisation à remettre 
aux contractants ;

- 	 d’établir un calendrier des inter-
ventions pour éviter le travail en 
co-activité ;

- 	 de décider avec les entreprises, 
avant le début des travaux, des 
mesures de prévention des risques 
s’il est impossible d’éviter une co-
activité.

2. Pour  l’employeur ou l’indépendant, 
la liste est beaucoup plus longue et 
plus d’une vingtaine de points sont lis-
tés. Outre les éléments déjà en vigueur 
comme les EPI (Eléments de Protection 
Individuels), on retiendra que :
- 	 la  fiche de chantier doit être com-

muniquée aux salariés et consul-
table sur les chantiers ;

- 	 des consignes sur l’organisation des 
travaux et la conduite en cas d’in-
tempéries ou de phénomènes météo  

soudains doivent être données ;

- 	 il est institué un  droit de retrait du 
salarié ;

- 	 le  travail isolé doit être évité et s’il 
ne l’est pas des mesures doivent être 
mises en place ;

- 	 jusqu’à fin 2013,  nécessité d’avoir sur 
le chantier pour chaque entreprise, 
un secouriste pour moins de cinq tra-
vailleurs présents et deux secouristes 
pour cinq travailleurs et + ;

- 	 signalisation des chantiers sur les 
voies d’accès et les dépôts ;

- 	 mise à disposition adéquate d’eau 
potable….

Pour plus de renseignements, vous 
pouvez appeler la coopérative et les 
textes intégraux pourront vous être 
envoyés.

Contact CFBL : 05 55 46 35 00 / ber-
nard.palluet@cfbl.fr 

*Référence : Décret n° 2010-1603 du 
17 décembre 2010 et arrêté du 31 
mars 2011 prévus à l’article

Depuis 2 ans, le magazine Architecture 
Bois organise les Journées du Patri-
moine de la Maison Bois, devenues Les 
Journées de l’Architecture Bois. 
Avec au total près de 5600 visiteurs 
cumulés sur les deux éditions 2010 et 
2011, ces rencontres entre profession-
nels et particuliers, ont permis au grand 
public de visiter gratuitement pendant 
un week-end entier, une maison témoin 
en bois, ou bien les ateliers d’une entre-
prise de construction bois, ou bien un 
chantier en cours. 
L’objectif de ces journées portes ouvertes 
est de proposer au grand public sur 
toutes les régions de France, des lieux 
de visite gratuits, pour s’informer sur les 
systèmes constructifs de maison bois, de 
pouvoir aider à concrétiser le projet de 
construction de maison bois de chacun 
des visiteurs. 
Les échos obtenus suite aux précédentes 
éditions sont positifs, et ont d’ores et 
déjà permis la conclusion de plusieurs 
contrats pour les professionnels partici-
pants. L’objectif est ainsi de contribuer à 
démocratiser la maison bois, à faciliter 
son accession, et à promouvoir les diffé-

rents acteurs de la filière Bois.
L’édition 2011 comptait 110 points de vi-
sites au total répartis entre les différents 
constructeurs et architectes, sur toute 
la France et sont consultables sur le site 
www.mouvementbois.com 
La 3ème édition des Journées de l’Archi-
tecture Bois se déroulera les 2 & 3 juin 
2012, sur toute la France. Pendant un 
week-end entier, le grand public pourra 
à nouveau venir visiter des maisons té-
moins, ou bien des ateliers ou chantiers 
en cours, de professionnels de la maison 
bois, gratuitement, et sur toutes les ré-
gions de France.
En tant qu’interprofession, l’APIB est 
partenaire de cette 3ème édition. Dans 
ce cadre, les adhérents de l’association 
pourront avoir accès aux avantages sui-
vants : 
-	 des formules d’abonnements au ma-

gazine « Architecture Bois » privilé-
giées 

-	 un tarif avantageux pour ceux qui sou-
haiteront s’inscrire aux journées portes 
ouvertes.

Contact : APIB  
05.55.29.22.70 

contact@apib-limousin.com


